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                                                              Brazzaville, le 18 juillet 2023 



 

Monsieur le Président du Mécanisme 

Africain d’Evaluation par les Pairs ; 

Honorables Membres du Bureau de 

l’Assemblée Nationale ; 

Honorables Présidents des Groupes 

Parlementaires ; 

Honorables Présidentes et Présidents 

des Commissions Permanentes ; 

Honorables Députés ; 

Mesdames et Messieurs. 

  



Après la brillante tenue de la journée parlementaire 

sur le numérique, notre prestigieuse chambre est de 

nouveau à l’école du savoir. 

Souvenons-nous Honorables Députés de l’allocution 

de l’Honorable Président de l’Assemblée nationale 

à l’occasion de la cérémonie d’échanges de vœux 

de nouvel an qui déclarait ce qui suit : 

 « Le renforcement des capacités des députés et du 

personnel sur des Thématiques de l’heure est un 

levier important de nature à améliorer notre 

efficacité et notre efficience » fin de citation. 

C’est pour traduire dans les faits cette directive que 

des séminaires et journées parlementaires ont été 

organisés.  

Aujourd’hui, nous allons suivre une communication 

sur le Mécanisme Africain d’Evaluation par les Pairs 

(MAEP). 

Certains d’entre nous pourraient s’interroger sur 

l’utilité de cette communication. Mais, si la nécessité 

immédiate n’est pas apparente, sachons tous que 



l’Etat de droit que nous avons à consolider, a pour 

corollaire la bonne Gouvernance. 

Ainsi dans cette quête permanente de la bonne 

gouvernance, il a plu à son Excellence Monsieur 

Denis SASSOU NGUESSO, Président de la République 

de nommer par décret n°2022-1299 du 21 

septembre 2022, Monsieur Alain AKOUALA ATIPAULT, 

Président de la Commission nationale du 

Mécanisme Africain d’évaluation par les Paires 

(MAEP).                               

C’est donc pour mieux cerner les obligations nées 

de cet instrument juridique que nous l’accueillons ce 

jour.  

Monsieur le Ministre, au nom de la représentation 

nationale, je vous souhaite la bienvenue dans cet 

hémicycle et vous invite à bien vouloir prendre la 

parole pour votre communication. 

Je vous remercie. 

 

 


